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 1 CONTEXTE DE L’ÉVALUATION
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1.1 CONTEXTE DE LA MISSION

UNE CHARTE POUR LE TERRITOIRE DU MERCANTOUR

La réforme des Parcs nationaux en 2006 a créé un nouveau mode de relations entre l'établissement public
et les acteurs de son territoire, fondé sur la co-construction d'une charte. La charte du Parc national du
Mercantour définit le projet de territoire à porter de manière partenariale et contractuelle. Elle détaille
les objectifs de protection par les modalités d'application de la réglementation et fixe des orientations de
développement durable dans divers domaines en proposant des mesures à mettre en œuvre par les
différents acteurs. Elle a pour objectif de faciliter l'accompagnement des projets du territoire.

LA CHARTE APPROUVÉE PAR LES SERVICES DE L’ÉTAT ET LE PREMIER MINISTRE

Le Premier Ministre et la ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie ont approuvé
la charte du Parc national du Mercantour par décret en Conseil d’État le 28 décembre 2012, puis modifié
par le décret du 29 août 2018. Cette approbation représente l’aboutissement de la phase d'élaboration de
la charte qui constitue une première dans l'histoire du Parc national du Mercantour depuis sa création en
1979.

Ce décret consacre 4 années intenses d'une concertation sans précédent conduite par le Parc national avec
les acteurs locaux, au premier rang desquels figurent les 28 communes du parc, pour la construction de
cet ambitieux projet valorisant un territoire d’exception.

DEUX PÉRIMÈTRES À DISTINGUER POUR LE PARC NATIONAL

Le décret de création du Parc national du Mercantour, modifié en 2009, fixe un périmètre optimal étendu
sur 28 communes. Celles-ci ont été appelées à se prononcer sur leur adhésion à la charte du Parc. Leur
vote est intervenu entre début mars et fin juin 2013 et 75% de ces communes ont alors choisi d'adhérer. A
la fin 2015, les communes qui n'ont pas souhaité s'engager sur cette charte, à ce stade de leur relation avec
le Parc et de leurs projets de développement, avaient la possibilité de faire un nouveau vote en faveur
d’une adhésion. En particulier, la commune de Barcelonnette, à l’origine hors du périmètre du parc, a
demandé son adhésion à la charte. Il s’agit par conséquent de la seule commune du parc à ne pas avoir une
partie de son territoire en cœur de parc. Ainsi, depuis 2018, le nombre de communes adhérentes est de 23
sur 28, soit plus de 80% du territoire du parc qui adhère à la charte

L’adhésion traduit la volonté des communes d’entrer dans une relation de partenariat pérenne avec le
Parc, afin de mettre en œuvre le projet de territoire que constitue la charte.
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Cette charte a ouvert une nouvelle ère pour le Parc national du Mercantour et ses habitants, d’une part
vers une meilleure synergie entre la protection du cœur et le développement durable de son aire d'adhésion
et d’autre part vers un nouveau mode de relation de l'établissement public du Parc avec les acteurs du
territoire.

UN NOUVEAU MODE DE RELATIONS

La charte confirme et amplifie un nouveau mode de relations entre l’établissement public du Parc national
et les communes de son territoire, davantage construit sur une base partenariale et contractuelle. La
portée de la charte est distincte et spécifique en cœur et en aire d’adhésion :

En cœur (espace réglementé) :
> La charte détaille les objectifs de protection par les modalités d'application de la réglementation ;
> Elle rend transparentes les règles de sa gestion et précise leur mise en œuvre, y compris via des

partenariats.

En aire d’adhésion :
> Elle fixe des orientations de développement durable dans divers domaines (gestion des paysages,

patrimoines culturel et naturel, tourisme, activités de pleine nature, agriculture, ressources
forestières, ressources en eau, énergies renouvelables, éducation à l'environnement, lutte contre
la pollution lumineuse, ...) ;
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> Elle propose des mesures contractuelles à mettre en œuvre par les différents acteurs, dont les
communes adhérentes et le Parc : loin d'être une nouvelle réglementation, il s'agit de faciliter ou
d'accompagner ces projets.

Les communes ayant adhéré et inscrites dans cette dynamique bénéficient, en aire d’adhésion, de moyens
dédiés de l’établissement public du Parc national. Cet appui se traduit par l’implication des agents du Parc
au service des communes, la réalisation d'animations pédagogiques, l’attribution de subventions,
l'organisation d’événements, la promotion et la valorisation du territoire, ...

De manière opérationnelle, les actions partenariales sont co-construites dans le cadre d'une convention
d’application d’une durée de trois ans renouvelables entre chaque commune signataire et le Parc.

ÉVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE

Le Parc national du Mercantour (PNM) a entamé en 2023 un processus d’évaluation de sa charte, avec
tous les signataires, afin de mesurer l’atteinte des objectifs de la charte, au regard des moyens mobilisés
sur le territoire, pour obtenir les résultats et produire les effets attendus. Ainsi, à son terme, l’évaluation
permettra au conseil d’administration du Parc de se prononcer sur l’opportunité de la révision de la
charte, ou bien sur les mesures à mettre en place pour en améliorer l’application.

Le Parc national du Mercantour, avec l’appui du Comité de suivi et d’évaluation de la charte, a choisi de
mener cette démarche en faisant appel à un évaluateur externe spécialisé dans l’évaluation des
politiques publiques, favorisant ainsi un regard objectif et externe du travail réalisé, mais aussi
l’indépendance des conclusions et la libre expression des acteurs.

Également, le Parc a désiré s’entourer de ses différentes instances afin qu’elles soient associées
régulièrement aux différentes étapes du processus : le Conseil scientifique, le Comité économique,
social et culturel et le Conseil d’administration.

L’évaluation s’articule autour de 3 grandes questions évaluatives transversales, complétées d’une
vingtaine de sous-questions évaluatives. Ces questions ont été construites avec l’appui du Conseil
scientifique, puis validées au départ de l’évaluation avec le Comité de suivi et d’évaluation.

QUESTIONS ÉVALUATIVES TRANSVERSALES :
> Le projet de territoire instauré par la charte a-t-il atteint ses objectifs ?

> Le projet de territoire a-t-il permis de renforcer les synergies entre les différents acteurs et
partenaires ? Dans quelle mesure la charte a-t-elle renforcé leurs actions et leurs
complémentarités dans le périmètre ?

> Dans quelle mesure les moyens (humains, financiers, organisationnels) mobilisés sur le
territoire du parc ont-ils été à la hauteur des enjeux ?
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1.2 MÉTHODE ÉVALUATIVE

Pour répondre à ces questions, l’évaluation s’est articulée autour de
4 grandes phases :

PHASE 1 (MAI À JUIN 2023) : PRÉPARATION DE L’ÉVALUATION ET ADAPTATION

DE LA MÉTHODOLOGIE
L’évaluateur a pu prendre connaissance d’un corpus documentaire afin
de s’imprégner des éléments relatifs à la mise en œuvre de la charte
durant les 12 dernières années, puis par la suite finaliser le référentiel
évaluatif, concentrant les questions et sous-questions évaluatives
associées à des critères d’évaluation. Une plaquette de
communication a ensuite été élaborée à destination du territoire,
présentant l’exercice d’évaluation. Cette dernière a largement été
distribuée auprès des élus et partenaires du territoire afin que chacun
et chacune puisse comprendre et participer au mieux à cette étape
mémorable dans l’histoire du Parc.

PHASE 2 (JUIN À DÉCEMBRE 2023) : CONDUITE DE L’ÉVALUATION
L’évaluateur a par la suite entrepris la réalisation de 20 entretiens
qualitatifs avec les agents du Parc ainsi que 90 entretiens auprès
des élus, partenaires et forces vives du territoire, afin de
recueillir le regard de toutes les parties prenantes sur la vitalité et
l’efficacité du partenariat instauré par la Charte. Pour compléter
la consultation du territoire, une enquête grand public a été
menée à destination des habitants, usagers, acteurs socio-
professionnels et associatifs du territoire. Cette dernière a obtenu
plus de 1 200 réponses, démontrant un intérêt certain autour de
ce sujet.

A partir de tous les éléments récoltés (corpus documentaire, entretiens, enquête & analyse des ressources
humaines et financières du Parc), un bilan évaluatif a pu être réalisé au travers d’une analyse Atouts-
Faiblesses-Menaces-Opportunités, permettant ainsi d’établir le niveau d’atteinte des objectifs et
orientations de la charte.

Pour clôturer cette phase, un séminaire interne a été organisé, réunissant une trentaine d’agents du
Parc, afin de partager les premiers éléments du bilan évaluatif et de travailler collectivement aux
problématiques soulevées par celui-ci.
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PHASE 3 (JANVIER À AVRIL 2024) : FORMALISATION DES RÉSULTATS ET RECOMMANDATIONS
Deux séminaires ont eu lieu à Nice et à Digne-les-Bains afin de concerter l’ensemble des acteurs du
territoire des Alpes-Maritimes et des Alpes de Haute-Provence, regroupant respectivement 60 et 30
participants (élus, associations, fédérations, services de l'État, collectivités, acteurs du tourisme, etc. ).
Ces journées ont été l’occasion de travailler collectivement à l’identification de pistes d’amélioration de
la mise en œuvre de la charte pour les années à venir.

Dans un même temps, le bilan évaluatif a permis d’apporter des éléments de réponses aux questions
évaluatives, venant ainsi alimenter les recommandations pour tendre vers une meilleure mise en œuvre
de la charte.

PHASE 4 (AVRIL À JUILLET 2024) : RESTITUTIONS ET PROPOSITION D’UN DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ÉVALUATION PÉRENNE

Des recommandations ont alors pu être construites, grâce aux contributions des participants des différents
séminaires et aux réponses aux questions évaluatives. Un dernier séminaire a été organisé afin de restituer
au territoire les grands enseignements de l’évaluation et présenter les recommandations. Les 55
participants ont ainsi pu travailler collectivement à la priorisation des recommandations identifiées pour
les années à venir.

Ce rapport final se concentre en particulier sur les réponses aux questions évaluatives, ainsi que les
recommandations pour améliorer la mise en œuvre de la charte dans les années à venir, et enfin les
enseignements à retenir de l’évaluation, de manière à éclairer le Conseil d’administration du Parc sur
l’opportunité d’une révision de la charte ou de mesures pour perfectionner son application.


